
UNITE PASTORALE DE JUMET        24 février 2018 

REFONDATION  

RAPPORT DE L’ATELIER PAUVRETE ET SOLIDARITE  

 

Le groupe de travail s’est attelé à inventorier les différents services et activités existantes dans les 

paroisses actuelles. 

Sur base de cet inventaire, un état des lieux de ces structures a été réalisé, en mettant en évidence 

les possibilités et les difficultés de fonctionnement de celles-ci. 

Les services ont été répartis en trois groupes distinct : le volet humain, le volet aide matérielle et le 

volet aide administrative :  

 Humain : groupes de rencontre et de paroles, activités et ateliers divers, travaux 

communautaires, visiteurs de malades, accompagnement des familles endeuillées, … 

 Aide matérielle : les banques alimentaires, les aides au logement, vestimentaire, mobilière  

 Aide administrative : les services sociaux 

Chaque structure a été évaluée avec l’outil SWOT. Certaines conclusions apparaissent : 

 Les institutions existantes doivent être connues de tous les acteurs présents dans les paroisses 

Il est nécessaire de créer un annuaire des différents services. Cet annuaire doit être utilisé par 

tous pour guider de la manière la plus efficace possible les personnes demandant une aide 

spécifique 

L’image de nos services et activités doit être signifiante et ouverte vers l’extérieur de nos 

communautés  

 

 Les bénévoles s’essoufflent alors que les besoins et les contraintes augmentent. Il faut trouver 

les moyens pour ramener vers nos activités des personnes qui disposent de temps à consacrer 

à différents services  

Dans la même ligne d’idée, il faut ramener dans nos structures des personnes capables de 

gérer celles-ci (CA des ASBL) en détectant le potentiel des personnes 

 

 Dans de nombreux domaines, un manque de formation apparait. Les bénévoles agissent 

souvent selon leur perception propre  

 

 Notre unité est étendue et la densité de population est élevée, il est nécessaire de garder des 

structures locales pour les activités de proximité 

 

 La refondation va changer certains aspects au niveau du fonctionnement des paroisses. 

De nombreux services sont dépendant financièrement des caisses paroissiales (collectes, dons) 

ou des ASBL pour assurer leurs activités. La refondation va éloigner des groupes locaux ces 

sources de financement par la centralisation de la gestion financière  

Un nouveau mode de financement doit être défini pour assurer la survie de ces activités et en 

particulier pour les petites. Ce point est crucial et vital pour l’avenir de ces activités. 

 

Questions : 

1) Les personnes s’essoufflent ….. Pourquoi ? 

2) La gestion et le financement des structures … Comment les assurer ? 


